
Depuis 1872, avec la loi sur les syndicats, les travailleurs au Canada ont commencé à obtenir des 

droits qu’ils n’avaient pas auparavant. Avant cette loi, les employés travaillaient beaucoup trop 

longtemps, étaient mal payés et n’avaient aucune protection. La vie était donc très difficile, avec 

très peu d’équilibre entre le travail et la famille. Grâce au militantisme syndical, les choses ont 

enfin commencé à changer. 

 

 

Selon moi, le gain le plus important que les syndicats ont réussi à obtenir depuis ce temps-là est 

la journée de huit heures de travail. Ce changement a eu un impact énorme sur la vie des 

travailleurs, puisqu’il a permis un meilleur équilibre entre la vie privée et le travail. En plus, cela 

a amélioré la santé des employés. Enfin, cette victoire a ouvert la voie à plusieurs autres droits 

qui sont apparus par la suite. 

 

 

Avant 1872, les conditions de travail étaient extrêmement difficiles. Les ouvriers devaient 

travailler des journées de 12 à 16 heures, presque sans repos. Il n’y avait ni congés payés, ni 

protection en cas de maladie, et même les enfants devaient travailler dans les usines. C’était une 

situation d’exploitation. 

 

 

 



En 1872, la grève des imprimeurs de Toronto a marqué un tournant. Ces travailleurs demandaient 

une journée de neuf heures, ce qui représentait déjà un progrès par rapport aux 12 ou 14 heures 

habituelles. Mais les patrons refusaient de céder et ont tenté de briser le mouvement. C’est à ce 

moment que le gouvernement a adopté la loi sur les syndicats, rendant leur existence légale au 

Canada. Dès lors, les travailleurs pouvaient s’unir pour défendre leurs droits sans être considérés 

comme des criminels. À partir de cette étape, la lutte syndicale a réellement commencé à 

apporter des changements concrets. 

 

 

Le plus grand acquis reste la réduction du temps de travail. Grâce aux syndicats, la journée de 

huit heures est devenue la norme, même si cela a pris du temps à s’appliquer partout. Au lieu de 

travailler jusqu’à l’épuisement, les employés pouvaient enfin avoir du temps pour leur famille, 

pour se reposer ou même pour participer à la vie sociale. 

Cet acquis a eu un effet direct sur la santé physique et mentale. Les travailleurs étaient moins 

fatigués, moins malades et plus capables d’accomplir leurs tâches correctement. Cela a aussi eu 

un impact positif sur la productivité, car des employés surmenés ne pouvaient pas travailler 

efficacement. Les patrons craignaient que réduire les heures entraîne des pertes financières, mais 

en réalité, on a constaté que des travailleurs reposés sont plus efficaces. Finalement, tout le 

monde en a bénéficié, et pas seulement les employés. 

 

 



La journée de huit heures a servi de point de départ. Lorsque les syndicats ont gagné cette 

bataille, ils ont prouvé qu’il était possible de changer les choses. Cette victoire a donné de la 

force au mouvement pour revendiquer d’autres droits : les congés payés, les pensions, 

l’assurance-maladie, la sécurité au travail, etc. 

 

 

 

Sans ce premier succès majeur, la lutte syndicale aurait été beaucoup plus difficile. Les patrons 

n’auraient pas pris les syndicats au sérieux. Mais grâce à cette conquête, les travailleurs ont eu 

confiance en leur pouvoir collectif. On peut donc dire que la journée de huit heures n’était pas 

seulement un droit essentiel, mais aussi la base sur laquelle tout le reste a été construit. 

 

 

Bien sûr, il y a eu d’autres acquis importants grâce aux syndicats : le salaire minimum, 

l’assurance-emploi, la protection contre le harcèlement et les vacances payées. Tous ces droits 

ont amélioré la vie des Canadiens. Mais je crois que la journée de huit heures est encore plus 

significative, parce qu’elle touche tout le monde. Peu importe le travail, chacun en bénéficie. 

Alors que, par exemple, l’assurance-chômage ne concerne que ceux qui perdent leur emploi, et la 

pension de retraite ne touche que les personnes âgées, la durée du travail est universelle. C’est 

pour cette raison que je considère ce droit comme le plus grand acquis du syndicalisme. 

 



Même aujourd’hui, plus de 150 ans plus tard, la question du temps de travail demeure centrale. 

Les débats sur la semaine de quatre jours ou sur le télétravail montrent que cette problématique 

reste essentielle. Les travailleurs veulent une meilleure qualité de vie, et non pas seulement 

travailler sans cesse. Cela découle directement de l’idée originale du syndicalisme : les 

travailleurs ont droit à une vie en dehors du travail. 

 

 

 

Pour conclure, depuis la loi sur les syndicats de 1872, les travailleurs au Canada ont obtenu 

plusieurs droits. Mais, selon moi, le plus important est la journée de huit heures. Ce changement 

a transformé la vie quotidienne de millions de personnes, amélioré la santé, la productivité, et 

ouvert la voie à d’autres victoires syndicales. Même aujourd’hui, ce droit continue d’influencer 

les débats sur le travail moderne. Sans cette conquête, les autres acquis auraient été beaucoup 

plus longs à obtenir, voire impossibles. C’est pour cela que je considère la journée de huit heures 

comme le plus grand et le plus important des gains du syndicalisme canadien. 

 


